


Pierre Barral

LES CONSEQUENCES DE LA PREMIERE GUERRE 
MONDIALE DANS L’AGRICULTURE FRAN£AISE

Les romanciers saisissent parfois en quelques mots des realites que les 
historiens apprehendent seulement par de longs d^veloppements. Ainsi 
Ernest Perochon, bon temoin de ce temps, ^voque-t-il les effets de la 
guerre sur un village en quelques phrases rüdes: A Fougeray, ce prin- 
temps-lä, la guerre causa de grands deuils ... Six du village y laisserent 
leur vie .. .11 n’y a que des menteurs pour dire qu'ils ne furent pas pleures. 
Il faut remarquer seulement que jamais de memoire d’homme et meme 
jamais depuis les temps des temps, il ri etait entre autant d’argent chez 
ceux de Fougeray1 * 3. Le rapprochement a certes quelque chose de choquant, 
il n’est pas depourvu cependant de respect profond et il fait voir avec 
exactitude les deux alt^rations paralleles qui bouleversent alors les cam- 
pagnes: une atroce saign^e (plus de 600 000 agriculteurs tues) et un afflux 
de liquidit£s mon^taires, li£ & la hausse inflationniste des prix. La paix 
revenue, ces faits majeurs continuent de marquer la societ£ paysanne et y 
provoquent des transformations d’une ampleur et d’un rythme inaccou- 
tum£s.

Celles-ci n^chappent pas aux hommes politiques, toujours tr&s attentifs 
aux questions rurales et alertes par les deux grandes organisations rivales 
de defense agricole, »le boulevard Saint Germain«, d’orientation radicale- 
socialiste, et »la rue d’Ath^nes«, de tendance conservatrice et catholique. 
D£s mai-juin 1919, sur l’initiative du d£put£ radical Touman, un grand 
d£bat est consacr£ au Palais Bourbon ä »la politique agraire du gouveme- 
ment« et il met en lumi^re un renouvellement marqu£ des th&mes par 
rapport ä 1914. C’est que la guerre, constate le ministre Victor Boret, 
a ete pour nous une grande leqon de choses, eile nous a places dans une 
Situation tout ä fait differente de celle du passe, dans des conditions eco- 
nomiques et sociales telles qu’il faut aborder les problemes resolument et 
courageusement*. Ces problemes, ce sont la consolidation de la propri£t£

1 Ernest Perochon, La parcelle 32, 1922, pp. 54-55. Cf. aussi p. 198.
* Journal Officiel. Chambre des D4put£s, d£bats du 23 mai 1919, pp. 2402-2409, et du
3 juin 1919, pp. 2476-2492. Excellente analyse d’ensemble dans M. Aug£-Larib£, Le 
paysan franjais apr£s la guerre, 1923, 292 pages. Orientation g£n£rale dans P. Barral, 
Les agrariens franfais de Meline k Pisani, 1968, 386 pages.
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paysanne, l’adaptation des modes de faire-valoir indirect, les revendica- 
tions des salariös et aussi, car l’lconomie commande les rapports sociaux, 
les mesures & prendre pour l’expansion de la production.

I. La consolidation de la propriet£ paysanne

Le premier fait qui d£termine tous les autres est la forte hausse des prix 
agricoles. Malgre leur taxation autoritaire par l’Etat, ils atteignent en 
1919 un niveau trois fois plus £lev£ que celui de 1914 et dans les ann£es 
qui suivent, le mouvement se poursuit, un peu ralenti seulement en 1921 
par une crise passag£re. Auge-Larib£, observateur sür et bienveillant, rap- 
porte: »Je revois en ce moment la vieille paysanne, ma voisine, sur le 
chemin du marche oü eile portait deux douzaines d'oeufs. »On les vend 
5 francs la douzaine« disait-elle et dans sa naivete, eile ajoutait: »On a 
honte«*. Car pour les contemporains, habitues k la stabilit4 de la mon- 
naie, une hausse d’une teile ampleur est un grand scandale, dont on com- 
prend mal les causes et on attribue ce qu’on appelle »la vie ch&re« aux 
manoeuvres des sp4culateurs au moins autant qu’ä. la diminution de la 
production causee par la mobilisation et par les destructions. Cinquante 
ans apr£s, nous poss4dons £videmment plus de recul et nous voyons dans 
le rench^rissement des denrees un processus normal, li£ & l’inflation n£ces- 
saire pour payer le coüt de la guerre et a la d£pr£ciation constante de la 
monnaie qui en r&ulte.

La contrepartie des pointes enregistr^es sur les mercuriales est d’ailleurs 
l’accroissement au moins proportionnel des charges d’exploitation: ici 
aussi il s’agit d’un triplement, parfois davantage. Le gain est donc nomi
nal, non r£el, comme le font valoir k l’^poque les d^fenseurs de l’agricul- 
ture. Cependant ce calcul arithm^tique ne suffit pas a rendre compte de la 
Situation. L’exploitant ne tient gu&re de comptabilit^ et s’il voit bien 
l’414vation du prix des engrais, il ignore la notion d’amortissement, pour 
le mat4riel comme pour les bätiments. Aussi l'abondance inaccoutum^e 
de l’argent liquide tend-elle & l’^blouir. Il vit plus largement, mange da
vantage de viande, comme il en a pris l’habitude ä l’arm6e, ach&te quel- 
quefois une voiture, ce qui suscite la jalousie des citadins en vacances. 
Mais la sagesse paysanne freine vite cet accroissement des d^penses per- 
sonnelles et il reste, au moins pour les exploitations moyennes, des dispo
nibles d’une ampleur toute nouvelle.

Celles-ci s’emploient d’abord dans le r&glement des dettes, puis d£s que 
l’occasion se präsente, dans l’achat de terres, selon l’aspiration s^culaire

* M. Aug£-Larib£, La politique agricole de la France de 1880 i 1940, 1950, p. 436.
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qu’exprime Perochon: avoir de l’honneur, c’est k dire avoir des champs 
au soleil, de heiles terres riches convoitees par le voisin. Or les propriE- 
taires non exploitants s’y pretent assez volontiers en ces annees, car ils 
jugent que la terre leur rapporte peu et, accoutumes aux valeurs de 1914, 
ils se laissent sEduire par des offres qu’ils jugent exceptionnellement 
avantageuses: celles-ci ne reprEsentent toutefois qu’une hausse de 50% 
le plus souvent, de 100% dans les cas les plus favorables, trEs infErieure 
donc k celle des denrEes. Les ventes fonciEres se multiplient donc, comme 
le montrent les statistiques des droits d’enregistrement: leur volume pour 
1919 est le triple de celui de 1914. Les contemporains en sont alors trEs 
frappEs. Le ministre des Finances Klotz commente: un changement pro- 
fond s’effectue, d l’heure oü nous sommes, dans la France rurale; la terre 
se libere des charges qui pesaient sur eile; les radiations d’hypotheques en 
temoignent; de plus, le Proletariat accede largement ä la propriete, les 
fermiers et les metayers deviennent acquereurs des biens qu’ils mettaient 
en valeur pour autrui; la terre passe enfin aux mains de ceux qui la culti- 
ventiz.

Un journal va meme jusqu’ä Ecrire: II s’accomplit dans l’ombre des 
campagnes une des revolutions les plus profondes qui aient Oriente Vhi- 
stoire de notre pays, revolution si grande qu’il faudra de longues annees 
peut-etre avant que ne s’en revele toute la portee: cette revolution pacifi- 
que, c’est l’accession d la propriete d’une masse innombrable de Frangais. 
Comme on disait: 1789 a fait de la propriete jeodale la propriete bour
geoise, on dira: 1919 a fait de la propriete bourgeoise la propriete pay- 
sanne*. En fait, ces formules spectaculaires sont excessives. La pouss^e 
de 1919 correspond dans une certaine mesure au rattrapage du retard pris 
pendant les annees de guerre: on conclut des transactions ajourn£es par 
les circonstances. D’autre part, l’accroissement des achats paysans est 
signal£ par les observateurs d£s les annees 1910: il ne tient donc pas seule- 
ment aux effets d’une inflation mon^taire exceptionnelle. Mais le fait, 
ramen£ & une Evaluation plus mesurEe, demeure: le mouvement d’acquisi- 
tion de la terre par l’exploitant s’accElere au lendemain de l’armistice et se 
maintient ensuite k un niveau ElevE. Le ralentissement signalE dans cer- 
taines rEgions tient seulement k ce que les propriEtaires prennent bientöt 
conscience de la dEprEciation du franc et se montrent dEsormais moins 
disposEs k vendre.

Cette Evolution spontanEe est saluEe avec enthousiasme par les auteurs 
agrariens qui proclament la superioritE sociale de la petite propriEtE 
paysanne et qui y voient, au lendemain de la Revolution russe, le meilleur

Sa Le Temps, 7 scptembre 1919 - Cf. A. Marchegay, Le dEveloppement de la propri^ti 
paysanne en France, 1924, 237 pages.
4 La Tribüne, 17 d£cembre 1919.



554 Pierre Barral

rempart contre le bolchevisme. Pour la promouvoir davantage encore, 
un expert foncier r£put£, Pierre Caziot, le futur ministre de Vichy, pre
sente d£s 1919 un projet tr£s elabor£ de colonisation Interieure5. A ses 
yeux, l’exode rural a cree une veritable crise agraire: Vharmonieux equi- 
libre entre les forces rurales et les forces urbaines qui assurait la puissance 
franqaise est rompu et le vide se produit a la base de l'edifice social. Pour 
assurer a la terre le travail de l’homme, la formule ideale lui paralt le 
domaine familial de 10 a 20 hectares, regroupant ses parcelles d’un seul 
tenant. II propose donc, tout en respectant les principes de la propri£t£ 
priv^e et de la libre entreprise, une action d’ensemble bien reglee, associant 
etroitement op^rations fonci^res et op£rations de credit, pour encourager 
la Constitution de tels domaines. L’action directe de l’Etat est ecart^e, car 
une administration irresponsable manquerait des qualites de souplesse et 
d’initiative necessaires. Il lui est demande en revanche de foumir ä une 
Caisse nationale de la propri£te fonci^re le tiers de son Capital et de favo- 
riser par une garantie d’int^ret l’appel k l’öpargne publique pour le reste: 
cela vaudra certainement mieux que les placements russes et autres 
emplois exotiques d’avant-guerre. Sous le controle de cet organisme auto
nome, des societ4s fonci&res regionales accorderont des prets aux exploi- 
tants d£sireux d’acc^der a la propriöt£; elles avanceront aussi le Capital 
d’exploitation ä des ouvriers agricoles et leur loueront des terres, avec 
promesse de vente dans une deuxi&me 6tape. Elles susciteront ainsi la 
creation de nouveaux domaines paysans du type souhait£; elles devront 
raeme les introduire dans les r^gions du Nord Est oü la structure tradi
tionelle est celle des villages groupes aux parcelles disperses. Pour se 
procurer les terres necessaires, elles ne pourront recourir k l’expropriation 
mais un droit de pr^emption leur sera accorde dans les ventes. C’est donc 
k beaucoup d’^gards une ebauche, curieuse sous la plume d’un agrarien 
conservateur, de ce que la Ve Republique £tablira quarante ans plus tard 
sous le nom de S.A.F.E.R.

Le projet retient l’attention des milieux competents et Victor Boret, 
apres son döpart du gouvernement en juillet 1919, en reprend les formules 
dans une proposition de loi. Mais aussitöt les objections surgissent. On 
fait valoir tout d’abord que l’entreprise est inutile k un moment oü les 
achats paysans sont d4jü si nombreux. A quoi Caziot r£pond, de maniüre 
un peu syst^matique: le mouvement de mutations actuel profite surtout 
ä ceux qui riont pas ete mobilises parce que non mobilisables et aux nou
veaux ricbes. Il est juste qu’il profite d’abord aux cultivateurs mobilises 
et c’est pour cela que /’Intervention d’organismes speciaux est necessaire. 
On affirme aussi que de telles mesures artificielles sont dangereuses: pour

* P. Caziot, Une solution du problime agraire. La terre ü la famille paysanne, 1919, 
160 pages et V. Boret, Pour et par la terre, 1921, 318 pages.
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que la transformation en proprietaires exploitants de ceux qui n’etaient 
jusque Id que tenanciers avec un titre precaire produise tous les effets 
bienfaisants qu'on escompte, il faut que cette transformation vienne d 
son heure apres une longue preparation, laquelle demande parfois l’effort 
de plusieurs generations6. Il y a enfin les r^ticences devant les d^penses 
k consentir et l’inertie de Institution parlementaire. Aussi, malgre un 
rapport favorable du deput£ de Monicault, le projet Caziot-Boret sera 
en fait bientot oubli£, sans avoir connu aucun d£but de r^alisation.

II. L’adaptation des modes de faire-valoir indirect

La d£pr£ciation monetaire due a l’inflation, en bouleversant la valeur 
de reference, n’affecte pas seulement le mouvement des transfertsfonciers, 
eile modifie profondement aussi les relations des partenaires dans les con- 
trats de faire-valoir indirect. Or ceux-ci concernent une part importante 
des exploitations fra^aises: au recensement de 1892 le quart en nombre, 
repr£sentant pr£s de la moiti£ du sol cultiv4 car la superficie moyenne des 
exploitations en faire-valoir indirect est plus de deux fois sup£rieure k 
celle des exploitations en faire-valoir direct. Ces valeurs globales expri- 
ment d’ailleurs mal les diversites regionales. Dans une grande partie de la 
France, il s’agit d’une large pr^ponderance. Le Statut du fermage et du 
m^tayage y pose donc les probl&mes sociaux les plus urgents.

Le fermage k loyer fixe (19% des exploitations, 36% des superficies 
en 1892) correspond k des situations assez differentes7. En Bretagne, 
oü il est frequent, les fermiers sont des petits paysans menant une existence 
modeste, difficile, et handicap4s par le caract£re precaire de leur Situa
tion. Dans le Nord et dans le Bassin Parisien en revanche, ce sont de 
v^ritables chefs d’entreprise qui louent des terres k des proprietaires quel- 
quefois moins ais^s qu’eux et qui concentrent toutes leurs disponibles 
dans la Constitution d’un puissant Capital d’exploitation: ils peuvent ainsi 
pratiquer une agriculture d’une technique trhs avancee, gräce k une struc- 
ture agraire qu’on peut qualifier de »capitaliste«. Les usages r^gionaux 
concourent du reste k nuancer davantage encore ce tableau: ainsi, alors 
que, selon le droit commun, le fermier ne refoit pas en fin de bail d’in- 
demnit£ pour ses am&iorations culturales (eile ne sera introduite dans la 
l^gislation qu’en 1942), la coutume a 4tabli depuis tr&s longtemps dans

e H. et J. Hitier, Les problimes actuels de l’agriculture, 1923, pp. 37-38.
7 H. Pisier, Essai sur la revision des baux ruraux, 1928, 152 pages; L. Mouli£re, De 
l’influence de la Situation £conomique moderne sur les modalitls de paiement des fer- 
mages, Rennes 1929, 214 pages; O. Bajeux, Vers la propri£t£ culturale. Le problime 
du fermage et son Evolution, Lille 1945, 458 pages.



556 Pierre Barral

le Nord la pratique du »droit de chapeau«, compensation vers£e par le 
nouveau fermier ä son predöcesseur, justifiee dans une certaine mesure 
comme »indemnit£ d’arri&re-fumure«.

A la diff^rence de l’Angleterre, le bail est en France conclu pour une 
durie assez longue: pour neuf ans le plus fr^quemment avant 1914. 
Comme les mobiles ont b£n£fici£ d’un moratoire, il reste souvent en 1918 
plusieurs ann^es k courir. Or le montant du loyer, convenu dans des con- 
ditions 4conomiques tout k fait autres et maintenu k un niveau fixe par la 
nature meme du contrat, se trouve en fait considerablement devalu4 par 
la d£pr£ciation momkaire: c’est k peu pr£s une r^duction au tiers. Les 
proprikaires en sont d’autant plus choquk que la hausse des prix agri- 
coles assure au meme moment d’importantes rentrees aux fermiers. Ils 
s’efforcent donc de raccourcir la duree des baux lors des renouvellements: 
imposant la formule plus souple du »bail 3-6-9«, rkiliable tous les trois 
ans ou meme laissant le preneur sans autre garantie que la r£gle du Code 
Civil sur l’ach^vement du cycle cultural. Ils cherchent aussi k obtenir une 
revision anticipk, mais se heurtent ä la rkistance des fermiers8 9. Ceux-ci 
font valoir notamment qu’au temps de la grande crise agricole de 1890 
la Situation kait inverse". Cet argument significatif montre que les con- 
temporains ne font pas bien la difference entre une depression de phase B 
et le bouleversement introduit par la dislocation de la stabilite monetaire. 
Et les tribunaux de l’ordre judiciaire pour la meme raison n’admettent 
pas la thk>rie dite de l’»impr£vision«, alors que par son fameux arret 
du Gaz de Bordeaux (1916) le Conseil d’Etat a accept4 l’idk que les 
circonstances imposent le reexamen des contrats. C’est seulement en 1927, 
l’inflation ayant continu^ de se developper, qu’une loi organisera dans 
certaines conditions la revision des prix des baux k ferme.

Faute de celle-ci, les proprietaires, aidk de leurs notaires, tentent 
d’utiliser certaines formules qu’on recopiait parfois par routine dans les 
contrats avant 1914. Par exemple la clause stipulant le paiement en bon- 
nes especes d'or et d’argent ayant cours en France et non autrement: 
mais la justice saisie ne peut que dklarer cette clause nulle, car eile est 
contraire au principe d’ordre public selon Iequel la valeur libkatoire de 
la monnaie reste constante. On adopte alors, k l’occasion des renouvelle
ments de bail, d’autres rklactions pour assurer une indexation automati- 
que en toumant les difficultes juridiques: on ne s’y rkke plus k l’or mais

8 Cf. H. Romon, R£flexions d*un paysan sur la revision des baux ruraux et sur la 
proprio agricole, 1926 (B. N. 4° F Pike 1697).
9 Un article ricent de R. Hübscher, La rente fonciire du Pas de Calais au cours de 
la seconde moitii du XIXe Siicle, Revue Historique, 1971, t. 498, pp. 369-392, montre 
d’ailleurs que les proprietaires ont dü alors souvent consentir b l'amiabie des riduc- 
tions de fermage.
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aux denr£es agricoles, en pr^voyant soit le paiement en nature soit meme 
sa conversion en espüces d’apr^s les cours des produits agricoles. Ces 
dispositions suscitent £videmment des proces et, dans les premi^res annees, 
la jurisprudence les rejette ^galement. Elle se retournera vers 1927, les 
admettant dösormais sous certaines r£serves. Et elles deviendront la r£gle, 
on le sait, dans les grandes lois de 1943 et de 1946.

Le m^tayer, formule typiquement frangaise de bail k mi-fruit (6% des 
exploitations, 11 % des superficies en 1892) se trouve localis^ autour de la 
VendiSe, dans 1’Allier et dans le Sud-Ouest. Le propri&aire y fournit le 
Capital d’exploitation et assume, d’apr^s la loi fondamentale de 1889, 
un droit de direction. La Situation de fait varie beaucoup selon les usages 
r^gionaux et aussi, dans un r£gime fond£ sur les rapports personnels, selon 
les individus: souvent les m^tayers apparaissent plus comme des salari^s 
int^ress^s aux r^sultats que comme des exploitants ind^pendants. Leur 
mentalit£ se rapproche alors de celle des journaliers agricoles. Le syndi- 
calisme s’est d£velopp£ dans leur milieu avant 1914, dans l’Allier oü leur 
sort est aggrav^ par le pr^lüvement d’interm^diaires, les fermiers g£n£- 
raux, et dans les Landes, oü la culture est associ^e de mani^re complexe 
k la collecte de la resine: ces mouvements, qui ont souvent d&rits, 
traduisent un profond malaise social. Dans l’Ouest cependant les m£- 
tayers paraissent accepter leur sort, comme le montre k cette 4poque la 
grande enquete d’Andr4 Siegfried.

Au lendemain de la guerre, on observe une nouvelle pouss^e de syndi- 
calisation: cette fois sur le Bas Adour, au Sud des Landes. Men4e avec 
ampleur, l’action comporte des cort&ges, des barrages de routes, l’inter- 
ruption des paiements; eile aboutit en mars 1920 k l’accord de Dax, par 
lequel les propri&aires consentent k un accroissement de la part du 
m^tayer, k la suppression de tous les travaux non r4mun£r£s, consid4r£s 
comme des »corv^es«, k la promesse d’annuler les evictions decid4es 
contre les syndicalistes10 11. Dans les autres regions cependant, la Situation 
sociale est alors plus paisible et la condition des metayers s’am&iore con- 
sid^rablement par les effets memes de Involution g£n£raleu. L’imp6t 
colonique, versement en esp^ces au propri^taire qui suscitait beaucoup de 
r&rlamations, s’affaiblit par la depreciation mon&aire et souvent meme 
il est purement et simplement supprimö. Plus largement, les hauts cours 
des produits agricoles b4n£ficient paraltelement aux propri^taires et aux 
metayers et, dans un climat de prosp£rit£, les rapports humains entre les

10 E. Monpied, Le mouvement des mAayers de l’Adour (1919-1920). Le Mouvement 
Social, 67, avril-juin 1969, pp. 111-121.
11 C. Gagnon, Histoirc du mitayage en Bourbonnais depuis 1789, 1920, 190 pages. 
P. Dudost, Le m&ayage en Bourbonnais pendant la guerre et son avenir, 1920, 
222 pages.
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deux parties s’am^liorent. Une Evolution lente s’amorce aussi alors pour 
le remplacement du fermage general par le recours a un r^gisseur ou par 
la gestion directe du propri^taire.

Le m£tayage n’echappe pas toutefois k une difficult4 suscitee par la 
d£pr£ciation monetaire: l’evaluation du cheptel, re$u du propri^taire 
avec le domaine (la fourniture du cheptel dit »de fer« est 4galement un 
contrat annexe assez frequent du fermage). Selon des usages extremement 
r^pandus, le preneur rembourse simplement en fin de bail la valeur du 
troupeau, en gardant pour lui le b£n£fice 6ventuel. Mais au lendemain de 
la guerre, faut-il consid^rer la composition en nature de celui-ci ou la 
valeur nominale de l’6valuation primitive, d£valorisee par la hausse ult£- 
rieure? Des preneurs ayant pr^tendu ne rembourser que la valeur nomi
nale (ou »valeur v£nale«), plusieurs tribunaux, jugeant en equit£, donn&- 
rent raison aux proprietaires qui n’avaient pu pr6voir »l’augmentation 
absolument anormale et extraordinaire r^sultant de la guerre de 1914«. 
Cependant la Cour de Cassation, fid&le ä. son Systeme, cassa ces decisions 
fond^es sur la theorie de »l’imprevision« ou sur celle de la d£pr£ciation 
monetaire. En fait toutefois les tribunaux r^ussirent k assouplir la juris- 
prudence en invoquant des donn^es de fait: notamment T^numeration des 
betes dans le contrat, interpretee avec beaucoup de bonne volont£ comme 
exprimant l’intention de choisir la restitution en nature11 12.

III. Les revendications des salari^s agricoles

Dans l’agriculture fran9aise les salari^s se trouvaient en minorit£ d£s 
la fin du XIXe Si^cle. Si beaucoup de tr£s petits proprietaires compl4- 
taient leur revenu insuffisant en travaillant sur l’exploitation voisine, 
journaliers non proprietaires et domestiques ne representaient en 1892 
que le quart des effectifs employes dans l’agriculture. L’exode rural 
d’abord, la saignee de la guerre ensuite reduisent fortement leur nombre; 
puis en 1919 l’introduction de la journee de huit heures dans l’industrie 
amplifie l’appel de main d’oeuvre des campagnes vers les villes: les che- 
mins de fer auraient embauche alors 100 000 personnes. Au recensement 
de 1921 le total des salaries agricoles se fixe ainsi ä 2 834 000, contre 
3 293 000 en 1911. II s’agit toutefois d’une valeur globale qui recouvre 
de fortes nuances regionales: dans une grande partie de la France, jour
naliers et domestiques, travaillant isolement sur quelques grandes exploi-

11 R. Virlogeux, Les plus-values de cheptel en Bourbonnais, 1921, 248 pages. M.
Sabatier, L'attribution des exc^dents de cheptel en fin de bail, Toulouse, 1932, 184 
pages.
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tations, ne d^passent gu£re le dixi&me de la population agricole. II n’existe 
de concentration ouvri&re relativement imjjortante que dans le Nord, 
le Bassin Parisien, le Midi viticole, certains secteurs de l’Ouest et du 
Centre.

Les conditions de vie ont £t£ longtemps particuli&rement m&Jiocres. 
Une enquete officielle de 1910 a encore relev£ notamment les graves 
d£ficiences du logement pour les domestiques agricoles. Si les choses 
s’am^liorent peu k peu, certains valets de ferme couchent encore a l’ecurie 
ou l’4table: c’est seulement en 1929 que la loi Chaussy interdira le 
couchage ä la paille. En revanche la nourriture, prise souvent avec le 
maitre est satisfaisante et, par les effets memes de l’exode, les salaires 
ne cessent de s’^lever, triplant approximativement de 1915 k 1920. La 
ville a tout pris, se plaint alors un proprietaire du Sud Ouest, sauf quel
ques betas qui vous demandent des prix fous pour un travail qui con- 
stitue l’entrepreneur en perte1S. La rar^faction de la main d’oeuvre 
fran?aise entraine le recours k I’immigration £trang£re. Deux organismes 
se font concurrence en ce domaine: l’Office national de la main d’oeuvre 
agricole, cr££ pendant la guerre et rattach4 au ministere, et le Service 
priv4 £tabli par la Soci^te des Agriculteurs de France.

La grande majorit^ des salari^s agricoles se r^signe k son sort, k la fois 
parce qu’ils travaillent beaucoup plus proches du patron que dans l’indu- 
strie et parce que ceux qui restent ne sont pas les plus dynamiques. Comme 
le dit justement Aug£-Larib£, »l’ouvrier de la terre m^content de la 
Situation qui lui est faite k la Campagne n’est gen£ralement pas obIig4 d’y 
rester. D£s qu’il veut, il lui est facile de s’^vader ... L’exode rural est une 
forme de la gr&ve, permanente et individuelle. Plus exactement, il la rem- 
place«,4. Cependant, la greve collective et la syndicalisation ne sont pas 
absentes des r^gions de concentration ouvri&re. Avant 1914, les bücherons 
du Centre, les viticulteurs du Midi, les maraichers et certains ouvriers de 
grande culture dans la r^gion parisienne, avaient commenc£ k s'organiser 
et k engager la lutte pour l’am&ioration de leurs conditions d’existence. 
Cette action est reprise au lendemain de la guerre: des gr&ves, vigoureuses 
quoique localis^es, 4clatent k l’£t£ 1919 puis k l’öt£ 1920, en Seine et Oise 
et Seine et Marne d’une part, dans l’H^rault et l’Aude d’autre part. Elles 
s’ach^vent g£n£ralement par des conventions collectives assurant une 
hausse de salaires.

Les militants ne cherchent cependant pas alors k g£n£raliser ces graves. 
Leur pr^occupation est bien plutöt de consolider les organisations syndi- 
cales. Ils veulent en effet construire un appareil avant de d£velopper la * 14

1S D. Hal£vy, Visites aux paysans du Centre, £d. de 1934, p. 145.
14 M. Aug£-Larib£, La politique agricole de la France de 1880 ä 1940, 1950, p. 102.
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lutte contre les employeurs. L’acte d^cisif a cet egard est l’accord, inter- 
venu apr£s dix ans d’efforts, entre les federations regionales nies avant 
la guerre: les Bücherons, les Agricoles du Midi, les Horticoles, les Vigne- 
rons de la Marne. Le congres d’unification prevu pour septembre 1914 
avait £t£ ajourn4 par la guerre. Apr£s un d£bat commun au congres con- 
fed^ral de la C.G.T. (septembre 1919), il se tient enfin k Limoges en avril 
1920 et cr£e la Federation de l’Agriculture. La resolution finale definit 
comme objectif k long terme la mise en exploitation par la communaute 
de toutes les ressources de la production et la suppression de Vartisanat 
qui s’est developpe dans l’agriculture, k court terme eile presente un Pro
gramme de revendications visant k l’assimilation avec les salaries de 
Pindustrie. La croissance est rapide: 122 syndicats et 7000 adherents en 
janvier 1920, 328 syndicats et 30 000 adherents en septembre. Si le total 
reste certes modeste par rapport a la masse des salaries agricoles, il faut 
comme le rel£ve avec finesse la th£se Meente de Philippe Gratton, tenir 
compte de ce que la puissance d’un syndicat »dans un pays comme la 
France et dans un milieu social comme celui du Proletariat agricole, se 
mesure moins au nombre de ses adherents qu’ä. sa facult£ d’organisation 
des lüttes et k la combativite de ses militants... Un syndicat d’une dizaine 
de membres [peut] representer en puissance des milliers de grevistes«l5.

Mais k peine constituee, cette force est brisee par la scission syndicale 
qui suit la scission des socialistes divises par la r£ponse ä faire ä Pappel de 
la Troisi£me Internationale. Tandis que dans le parti les militants ruraux 
choisissent assez souvent Poption communiste, dans le syndicalisme la 
fideiite k Porganisation ancienne Pemporte le plus souvent: sans doute 
parce que la C.G.T. a mieux rempli sa tache, mais il faut dire qu’il est plus 
facile d’exprimer les revendications des salaries agricoles que de r£soudre 
Pensemble de la question agraire, mission qui revenait ä la S.F.I.O.. A la 
Föderation de PAgriculture, Pöquipe dirigeante demeure presque toute 
entiöre k la C.G.T., suivie par les quatre cinqui^mes des syndicats re- 
pr£sent£s au congres de Lille. Une fedöration concurrente rattachee k la 
C.G.T.U. est crööe k Böziers en 1922. Elle re$oit Pappoint de deux organi- 
sations de petits proprietaires, dans le Lot et Garonne et la Corröze, mais 
ne se developpe guöre parmi les salaries. Et dans les annöes qui suivent, 
l’action ouvriöre se trouve reduite k presque rien.

Les proprietaires n’en ont pas moins ressenti une vive inqui^tude, tout 
en espörant que Pencadrement domestique du salariat agricole continuera 
k öcarter de lui les influences subversives. Les plus ouverts prennent des 
initiatives pour amöliorer Pexistence de leur personnel, octroient logement

15 P. Gratton, Les lüttes de classes dans les campagnes, 1971, pp. 311-401 (citation 
p. 335).
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et jardin, introduisent les allocations familiales ä Pexemple des patrons 
de Pindustrie. Des isoles vont jusqu’ä. parier, sans grande suite, de parti- 
cipation aux ben4fices et de primes £ la production. Cependant la ten- 
dance majoritaire tient surtout ä ecarter Pextension ä Pagriculture des lois 
sociales adoptees pour Industrie. Si on se r^signe a la g£n£ralisation du 
r£gime des accidents du travail (en 1922, vingt quatre ans apr&s Pindu- 
strie) pour le reste on fait valoir les particularit^s de Pactivit^ agricole, 
r£alit6 certaine dont on majore toutefois les cons^quences, afin de com- 
battre passionnement toute mesure qui limite Pautorit£ du chef d’exploi- 
tation1#.

Cette attitude se manifeste avec eclat dans Paffaire significative du 
Bureau International du Travail (B.I.T.). Quand cet organisme cre£ par 
le trait£ de Versailles d£cide de mettre ^ son Programme Padaptation au 
secteur agricole de la r^glementation de la dur£e du travail et de la pro
tection legale des travailleurs, les associations agrariennes (alert^es d’ail- 
Ieurs par le patronat industriel) 41£vent une protestation vigoureuse. On 
chicane sur les mots, on isole certains passages du trait£, on pol^mique 
sur Pextension comparee du terme »industriel« et de son correspondant 
anglais »industrial«. Le gouvernement fran$ais, presst par des interpella- 
tions & la Chambre et au Senat, se laisse persuader de contester la comp£- 
tence du B.I.T. en ce qui concerne Pagriculture. Battu sur ce point \ la 
troisi^me Conference generale (octobre 1921), il cherche un recours dans 
une demande d’avis a la Cour permanente de justice internationale de 
La Haye. En aoüt 1922, celle-ci se prononce formellement en faveur de la 
comp4tence. Les repr&entants de Pagriculture franfaise s’inclinent alors, 
»sous cette seule reserve autorisee par Particle 425 du traiti qu’il ne sera 
pas port4 atteinte ä ce que nous considerons comme la condition essentielle 
du travail agricole et de la paix sociale«.

IV. Les mesures pour Pexpansion de la production

Tandis qu’evoluent ainsi les rapports sociaux au sein du monde rural, 
celui-ci prend davantage conscience que la progression des revenus 
dopend de Paccroissement de la production. Cette attitude tr£s generale 
dans Poptimisme de la paix retrouvee se manifeste avec un eclat parti- 
culier chez les grands patrons de Pindustrie, mais eile s’observe £galement 
chez les repr£sentants de Pagriculture. Il ne s’agit pas seulement d’assurer 
Papprovisionnement de la nation qui a caus£ entre 1914 et 1918 bien des 
soucis aux responsables, on sent unanimement la n£cessit£ d’utiliser pleine-

Cf. H. et J. Hitier, op. cit.
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ment les ressources naturelles et de fournir k Pexportation des quantites 
massives de denr^es agricoles afin d’am^liorer la balance commerciale 
globale. Pendant la guerre, d^clare, un texte officiel, il fallait produire 
d tout prix pour la sürete du pays. Aujourd’hui, apres la victoire il faut 
se mettre au travail pour surproduire, pour donner d la France, avec la 
richesse, la puissance et l’independance qui lui sont dues apres plus de 
quatre ans de glorieuses souffrances11. Des auteurs £crivent, avec quelque 
agressivit4: Demain il faudra reconstituer nos Stocks et nous occuper un 
peu moins de politique, de theatre et de romans, un peu plus de ravitaille- 
ment en ble, en carottes, en pommes de terre et en poissons,8. Et le d£bat 
parlementaire du juin 1919 s’ach&ve par un ordre du jour invitant le 
gouvernement k intensifier la production agricole, jacteur essentiel de la 
prosperite de la France. Cette Orientation productiviste entraine une 
attention plus grande aux donn^es 4conomistes en meme temps que la 
volont£ de developper les moyens techniques.

A qui revient-il cependant de mener cette action? L’^troite direction 
par l’Etat, dont Phabitude a 4t4 prise pendant la guerre, tend d’abord k 
se prolonger dans le r^gime de paix. Alors qu’avant 1914 le minist^re de 
la rue de Varenne d^finissait ses döpenses comme des encouragements d 
l’agriculture, il Gabore au printemps 1919 un Programme beaucoup plus 
audacieux d’interventions syst^matiques. Il est envisag^ parallMement une 
profonde ^Organisation de l’administration centrale pour Padapter k 
ses obligations nouvelles. Comme le projet Caziot, ce texte annonce les 
mesures de la Ve Ripublique et de la meme mani&re il est bientöt oublie 
dans les cartons. Tout d’abord son auteur Victor Boret quitte le minist&re 
d&s juillet apr£s avoir 6t6 mis en minorit4 k la Chambre sur sa gestion dans 
le domaine du ravitaillement. Ses successeurs se desinteressent d’une initia
tive qui aurait certainement suscit£ bien des r&istances. Car le lib^ralisme 
^conomique, brid^ pendant la guerre, reprend tr&s vite toute sa force dans 
Popinion et dans les institutions. La libert£ du marche est retablie par la 
suppression de la taxation interne des prix au d£but de 1921 et un peu 
plus tard par celles des prohibitions k Pexportation. D’autre part le pou- 
voir est fermement invit4 4 ne pas empieter sur Pind^pendance des chefs 
d’exploitation. Le grand mouvemcnt de renovation, öcrit alors M41ine 
dans son demier ouvrage, doit sortir des profondeurs du monde agricole 
lui-meme ... conduit par des etats-majors ayant fait leurs preuves et 
jouissant de sa pleine confiance ... des agriculteurs de tete,... kommes 17 18

17 Minist&re de PAgriculture et du Ravitaillement - Avant-projet d*un programme agri
cole tendant 3l Pintensification de la production et ä la r^forme des m£thodes admini
stratives, 1919, p. 7 (B. N. 4° S. 2967).
18 Roquette-Buisson et M. A. H£rubel, La Terre restauratrice, 1919, p. 19.
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d'autorite et de sens prat'tque1#. Et un depute radical-socialiste avertit le 
ministre: Ce sont cinq millions d’exploitants qui sont les directeurs effec- 
tifs de la production agricole ... Ne leur parlez pas de faire de vos chefs 
de Service des departements des prefets agricoles20.

L’action de l’Etat n’en est pas moins fort importante dans les comp£- 
tences qui lui sont reconnues. La premi&re et la plus urgente est la re- 
constitution des exploitations d£truites par les operations militaires. Dans 
la zone des combats, les bätiments ont £t£ souvent ruinös, les terres boule- 
vers^es. Un voyage ä travers les regions devastes de la France, ecrit 
Keynes-lui-meme, est plus impressionnant pour les yeux et VImagination 
qu'il n'est possible de le dire ... un tas de gravats, un marecage de trous 
d'obus, des fils de fer tout embrouilles21. Il faut ainsi d^blayer trois mil
lions d’hectares et verser de fortes indemnites aux agriculteurs qui doivent 
remettre leurs exploitations en 4tat. On r£cup4rera meme une part de la 
»zone rouge«, la plus touch£e, qui semblait sacrifi^e: le reste en sera 
bois£, notamment au Nord de Verdun. Un autre secteur d’intervention 
est la fabrication des engrais, dont il apparait indispensable d’abaisser le 
coüt et d’accroitre la diffusion. Le trait£ de Versailles transffere ä la 
France les mines de potasse d’Alsace, dont l’exploitation est remise & une 
entreprise domaniale, et il impose en outre la cession du proced£ Haber 
pour la synth^se de l’ammoniaque: FOffice National Industriel de l’Azote, 
cr& en 1924 ä Toulouse, l’utilisera pour la production d’engrais azot^s2*. 
Si celle des superphosphates demeure assur^e par l’industrie priv£e, au 
Maroc du moins l’extraction de la mati^re premi^re est assur^e par un 
office de l’Etat ch4rifien. En troisi^me lieu, des efforts importants sont 
faits pour developper l’equipement collectif. Tandis que le Service de 
Pam61ioration agricole re^oit des moyens accrus et devient le corps du 
G&nie rural, l’^lectrification des campagnes progresse rapidement sous 
l’impulsion du ministre Queuille: le travail des paysans s’en trouve faci- 
lit£ en meme temps que leur existence quotidienne s’en trouve rendue plus 
confortable.

Pour augmenter la productivit£ des exploitations agricoles, il faut dis- 
poser de capitaux. L’optimisme du moment pousse certains h des ex- 
p^riences hasardeuses. Des soci4t4s financi^res se cr£ent ainsi pour la 
gestion en grand de domaines agricoles, dans l’Indre et dans l’Aisne: leurs 
operations se rdv&lent vite d£ficitaires *8. Un industriel lorrain, Alfred

lf J. M£line, Lc salut par la terre ct le programme iconomique de Tavenir, 1919, p. 211. 
10 J. O. Chambre des D^putis, dibats du 23 mai 1919, p. 2.408.
21 J. M. Keynes, Les consiquences iconomiques de la paix, 1920. pp. 103-109. 
n J. A. Douffiagues, Un essai d’fconomie organis£e. La politique industrielle de la 
potasse, 1933, 191 pages. M. Leon, L'Office national industriel de l’azote et le problime 
de l’azote en France, 1930, 183 pages.
ö P. Caziot, La v£rit£ sur la richesse agricole, 1926, 39 pages.
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Krug, va jusqu’i suggerer nai'vement que chaque usine cr£e une ferme 
de 500 hectares et y pratique des methodes rationalisees, les ingenieurs 
freres aines des cultivateurs prenant par la main ces hommes qu’nne ma- 
ladie de croissance a laisses derriere eux2i. Beaucoup plus efficace k cet 
4gard est la consolidation du credit agricole par la loi de 1920 qui ren- 
force Pencadrement des caisses regionales par une caisse nationale auto
nome et cr^e la formule des societes d’interet collectif agricole (S.I.C.A.) 
pour accueillir les capitaux ext£rieurs a l’agriculture. Il existe aussi des 
caisses libres affili£es k la rue d’Ath£nes et il s’y ajoute en 1918 les caisses 
fond^es selon le Systeme Raiffeisen en Alsace-Lorraine k P^poque du 
Reichsland. Parallelement, une autre loi de 1920, mettant fin k une longue 
controverse juridique, reconnait aux syndicats agricoles ä certaines condi- 
tions le droit de faire des actes de commerce.

Ces efforts incontestables ne doivent pas masquer cependant les graves 
insuffisances qui subsistent. En premier lieu, les rivalites des divers groupe- 
ments continuent d’affaiblir la d&fense des interets agricoles. La Confe- 
deration Nationale des Associations Agricoles fondee en 1919 ne con- 
stitue qu’un forum oü s’^changent du reste des vues interessantes. Si une 
loi decide la meme annee d’assurer une representation elective et officielle 
par des Chambres d’agriculture, celles-ci ne fonctionneront en fait qu’ä 
partir de 1927. D’autre part, le remembrement n’est entrepris qu’avec une 
extreme lenteur, sauf dans les r4gions d£vast£es, et le morcellement ex
treme des parcelles freine considerablement la mecanisation dans une 
grande partie de la France: il y a bien quelque temps un verkable engoue- 
ment pour la motoculture mais, a l’exp4rience des difficultes rencontrees, 
il retombe rapidement. Enfin et surtout, Porganisation de Penseignement 
agricole demeure tragiquement deficiente. Certes on se pr^occupe de 
mieux orienter l’ecole primaire rurale (le d£put4 de Monicault envisageant 
meme la creation d’un corps de maitres sp^cialisös), on cr4e dans Penseigne
ment public des cours postscolaires agricoles, on ameliore par une r£forme 
indispensable les 4coles nationales d’agriculture. Cela reste d^risoire, face 
a Pampleur des besoins: plus des neuf dixi^mes de la jeunesse rurale de
meure sans autre formation professionnelle que Papprentissage empirique 
k la ferme paternelle. Il y a beaucoup d’inconscience dans Paffirmation 
souvent r4p£t4e que Pagriculture fran5aise est la premiere du monde25.

L’amelioration du niveau de vie paysan tient donc moins aux progr&s 
assez lents de la production qu’ä la pouss£e inflationniste des prix. Elle 
n’en est pas moins incontestable et permettra bientot, dans les annees 30,

M A. Krug, Pour la repopulation et contre la vie ch£re par l’industrie et l’agriculture, 
1918, pp.269-279.
** J. O. Chambre des D£put£s, dlbats du 3 juin 1919, p. 2483.
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un mouvement collectif de promotion sociale et culturelle. Dans 
diat, le premier r^sultat des bouleversements li4s k la guerre est une prise 
de conscience. Peut-etre atteindrait-on le plus profond, Vessentiel, 4crit 
Aug4-Larib6, en disant que le paysan de 1914 est un resigne et celui de 
1920 un mecontent... Sa Situation materielle est cependant bien amelio- 
ree ... Tout cela ne le contente pas. Il compare avec ce qui lui parait 
mieux chez les autres. Il a appris d se plaindre2B.

*• M. Aug£-Larib£, La politique agricole de la France de 1880 ä 1940, 1950, p. 371.


